




  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

DÉPARTEMENT VENDÉE 

  

MAIRIE 

DE 

MAILLEZAIS 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS 
 

N° 2022/04/15 

 

L'an deux mil vingt-deux, le quatre avril, le Conseil Municipal de la Commune, dûment convoqué, s'est réuni sous la  

présidence de Mme RINEAU Annie, Maire. 

Date de convocation : 29 mars 2022. 
Nombre de membres : 
- En exercice : 14 
- Présents : 11 
- Votants : 13 
 

Présents : A. RINEAU, P. QUILLET, F. GERMONNEAU, C. GRIMAUD, D. ALRIVIE, M. LIMOGES, C. MARSAUD-GELOT, A. 
LUSSEAU, J. PILLET, J. GUIGNARD, F. VANDEWEGHE 
Absents-Excusés : M. CHAUVET qui donne pouvoir à J. GUIGNARD, O. GAUDIN qui donne pouvoir à J. PILLET, G. GRELAUD. 
Secrétaire de séance : P. QUILLET 
 

OBJET : APPROBATION DE LA CARTE COMMUNALE  
 

Le Conseil municipal ; 

Vu, le code de l’urbanisme et notamment les articles L.160-1 et R. 161-1 et suivants ; 

Vu, la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la solidarité et au renouvellement urbains ; 

Vu, la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003, relative à l'urbanisme et à l'habitat ; 

Vu, la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement ; 

Vu, la loi n°2104-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu, la loi 2014-1170 du 13 octobre d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt. 

Vu la loi 2018-1021 du 23 novembre 2018 pour l'évolution du logement, de l'aménagement et du numérique dite loi 
« ELAN ». 

Vu la loi 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face 
à ses effets.  

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.163-3 et suivants et R.163-1 et suivants ; 

Vu, le SCOT Sud Est Vendée approuvé le 21 avril 2021 ; 

Vu, la délibération en date du 13 avril 2016 prescrivant l’élaboration de la Carte Communale ; 

Vu, l’avis de la MRAE n°2021APDL26 / PDL-2021-5431 en date du 15 septembre 2021 ;  

Vu, l’avis simple favorable de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers du 20 octobre 2021 ; 

Vu, l’avis favorable de la Chambre d’Agriculture en date du 29 octobre 2022 ; 

Vu, la prise en compte des avis des personnes publiques associées (avis présentés dans une synthèse datant du 30 
novembre 2021 apportant des réponses aux observations émises, et jointe au dossier d’enquête publique).  

Vu, l’arrêté municipal n°2021-12-02 en date du 23 décembre 2021 prescrivant l’enquête publique sur le projet de Carte 
Communale ; 

 
Entendu le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur du 18 mars 2022 ; 
 
Considérant que les résultats de ladite enquête publique n’ont engendré aucune modification au dossier. 
 



Considérant que le projet Carte Communale tel qu’il est présenté au Conseil Municipal est prêt à être approuvé 
conformément à l’article L. 163-6 du code de l’Urbanisme ; 
 
Et après en avoir délibéré, avec 12 voix pour et 1 abstention, le Conseil Municipal décide ; 
 
✓ D’APPROUVER le projet de Carte Communale tel qu’il est annexé à la présente délibération ; 

 
✓ que conformément à l’article L. 163-7 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération accompagnée du dossier sera 

transmise au Préfet pour approbation; 
 
✓ que conformément à l'article R.163-9 du Code de l'Urbanisme la présente délibération accompagnée, le cas échéant 

de l'arrêté préfectoral d'approbation de la Carte Communale, fera l’objet, a expiration du délai de deux mois donné 
au préfet :  

 
✓ d’un affichage en mairie pendant un mois,  
 
✓ et que mention de cet affichage sera inséré en caractère apparent dans un journal diffusé dans le 

département  
 
✓ que la Carte Communale sera tenue à la disposition du public à la mairie aux jours et heures habituels d’ouverture ; 

 
 
 

        Fait à MAILLEZAIS, le 7 avril 2022. 
 

                                                                         Le Maire, 
     

   #signature# 
 
                                                                    Annie RINEAU.    






